
rapport avec les paroisses et les missions catholiques (il n'est pas nécessaire
d'être catholique). Les missions sont bien informées des besoins des divers
secteurs: alphabétisation, dispensaires, aide sociale aux jeunes mères, et autres.

A leur arrivée à Abidjan, les personnes intéressées peuvent contacter
CARITAS International, dont les bureaux sont situés au Plateau, au-dessus de la
quincaillerie Peyrissac. Les bénévoles préparent les articles à distribuer dans les
PVD et les dispensaires, et font des objets d'artisanat qui seront vendus.

Employeurs éventuels

Ambassade de France/Centre culturel français
Ambassade des États-Unis
International Community School Abidjan
Programme des Nations Unies pour le développement
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF, CESEAO, PNUD)
Délégation des Communautés européennes
Banque africaine de développement (BAfD)
Cegir
Polyclinique internationale Sainte-Anne-Marie
Compagnie Radio Maritime (C.R.M.)
Benevolant Centre médical

ÉGYPTE (Le Caire)

Accord de réciprocité concernant l'emploi : non
Nombre approximatif de conjoints travaillant à titre d'employés recrutés sur

place: 0
Poste de coordonnateur communautaire à contrat: oui
Poste d'infirmière diplômée à la mission:, oui

Les possibilités d'emploi pour les conjoints sont limitées en dehors de la
communauté internationale. Les sociétés internationales offrent souvent des
emplois à des professionnels expatriés (ingénieurs, géologues, etc.). Les profes-
seurs qualifiés, notamment les professeurs d'anglais, langue seconde, et les
infirmières sont très demandés dans les écoles et les sociétés internationales. Il y
a lieu de se mettre dès que possible en rapport avec l'ambassade pour les
questions d'emploi.

ÉTHIOPIE (Addis Abéba)

Accord de réciprocité concernant l'emploi : non
Nombre approximatif de conjoints travaillant à titre d'employés recrutés sur

place: 0
Poste de coordonnateur communautaire à contrat: oui
Poste d'infirmière diplômée à la mission: oui

Les possibilités d'emploi pour les conjoints se limitent aux organismes
internationaux, aux ambassades ou aux écoles pour enfants étrangers. A moins
d'être engagés comme employés expatriés (par les NU, par exemple), les
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